
 
 
 

 

 

Le Mot du Président 
 

“ Les hommes et les femmes 

de la FDSEA de l’Hérault 

partagent une même 

passion: l’Agriculture. 

Cette passion nous pousse 

tous les jours à aller plus loin 

dans notre rôle de 

représentant du monde 

agricole et dans nos missions 

quotidiennes. 

La FDSEA de l’Hérault : 

- s’engage auprès des 

agriculteurs et à travers ses 

représentants professionnels 

présents au niveau local, 

départemental et aussi au 

niveau national, 

- agit pour les agriculteurs et 

la défense de leurs intérêts 

collectifs et individuels, 

- aide et accompagne les 

agriculteurs en leur 

apportant renseignements, 

conseils et formations 

- informe et communique 

auprès des agriculteurs, des 

décideurs, des citoyens, des 

consommateurs à travers la 

presse agricole et des 

réunions, 

- est prête à relever de 
nouveaux défis. 

Tous les jours, ce sont nos 

valeurs de mutualisme, de 

solidarité, de développement 

des savoir-faire de nos 

adhérents, 

d’accompagnement, de 

proximité, qui nous guident 

dans toutes nos actions. 

Grace à une équipe 

professionnelle dynamique et 

son réseau actif, la FDSEA de 

l’Hérault travaille pour 

l’avenir des agricultrices et 

agriculteurs de notre 

département. » 
 

Denis CARRETIER 

Viticulteur 

Président FDSEA Hérault 
 

 
Notre Engagement 

 
L’aide que la FDSEA pour vous apporter 

  

•  Accompagnement juridique et conseils 

o Droit social 

o Droit fiscal  

o Droit des sociétés 

o Droit civil 

o Droit général 

o Droit rural 

o Droit viticole 

o Droit commercial 

o Service paie et déclaration des charges sociales 

 

•  Formation 

 

•  Accompagnement syndical  

o Politique Agricole Commune (PAC) 

o Politique viticole 

o … 

 

Vous avez un projet d’installation que vous souhaitez réussir ? 

 

La FDSEA de l’Hérault propose de vous accompagner, à travers son service 

juridique (social, rural, fiscalité et sociétés), son service paie et son service 

formation, tout au long de votre parcours à l’installation et durant la vie de 

votre entreprise. Etre bien entouré pour s’installer dans les meilleures 

conditions possibles est un gage de réussite pour votre entreprise. 

 

Accessibles, les services de la FDSEA 34 vous sont proposés sous la forme de 

permanences téléphoniques et physiques sur le département et de rendez-vous 

individuels. 

 

Sans oublier l’action syndicale de la FDSEA de l’Hérault à travers le suivi de 

nombreux dossiers politiques (PAC, OCM vitivinicole, urbanisme, loi littorale, 

etc.) et la défense des agriculteurs. 

  

La FDSEA 34 est reconnue par ses adhérents et ses clients pour le 

professionnalisme de ses collaborateurs (compétences, expérience, qualité et 

diversité des prestations) mais également pour leurs qualités relationnelles : 

capacité d’écoute, respect de la diversité, proximité et réactivité. 

 

Retrouvez-nous sur www.fdesa34.fr, Facebook et Twitter ! 

 



  

 

Comment nous contacter ? 
 

 

Qui sommes-nous ? 
 

La Fédération Départementale des Syndicats d’Exploitants Agricoles de l’Hérault est un 

syndicat agricole à vocation générale, qui représente et défend toutes les filières de 

productions dans son département. Créé en 1946, il est aujourd’hui le premier syndicat du 

département. 

Le syndicalisme héraultais s’est démarqué des syndicats des autres départements en 

développant rapidement des services individuels. 

Il a pris conscience que la défense des intérêts des agriculteurs passait, outre l’action 

collective, par la mise en place progressive de services pour donner aux agriculteurs les 

moyens de mieux maîtriser leur métier. 

Aujourd’hui la FDSEA 34 représente la plus grande FDSEA du Languedoc-Roussillon avec 8 

collaborateurs qui accompagnent au quotidien les agriculteurs dans leurs projets 

(viticulteurs, éleveurs, arboriculteurs, organismes professionnels agricoles…). 

C’est la complémentarité et la synergie entre les différentes compétences qui donnent sa force 

à la FDSEA 34 et apportent des réponses à toutes les questions que se pose un chef 

d’entreprise agricole. 

 


